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C 

L'Hommage du Paysan 
L'heure du repu» va sonner. Connue 

d'habitude, une fois le souper fini et la 
table desservie, le père Mathevon s'attarde 
a goûter la détente qui précède le lourd et 
bien ta usant sommeil. 

Sous la clarté jaune qui tombe de la 
lampe accrochée au plafond, parmi les 
choses brunes dont les surfaces luisent 
dans la pénombre de la pièce, le buste 
massif du paysan accoudé à la table se dé
tache en un puissant relief. Pour manger 
comme pour travailler, le père Mathevon 
a coutume de retrousser ses manches ; par 
dessous son chef qui s'incline, et dont on 
distingue surtout les cheveux gris crépelés 
et le large iront surplombant, »ea gros 
bras velus, tannes par le soleil et striés 
d'énormes veines, s'étalent sur la table dé
ment un journal déplie. 

Ce soir, le père Mathevon n'a pas pris 

KOt a la lecture. Après que son aie aîné, 
rmiu, eut regagne sa chambre la son

gerie l'a pria et a creusé deux sillons sur 
son fSooe. 

Au dehors, dans la cour, des bruits de 
sabots s amortissent sur le sol humide. On 
entend fermer des portes, appeler le chien. 
Pubs, une lumière danse sur les vitres de 
la fenêtre, le pas des sabots se rapproche, 
et la mère Mathevon revient, tenant à la 
main sa lanterne. 

Pendant que l'homme demeure immobile 
4 sa place, la femtue passe et repasse de-
«aat eut, pl l i»H—I lii» i i i i lnm besognes 
au lendemain, qui sera un dimanche. 
Quand elle traverse le cercle lumineux de 
la lampe, la mère Mathevon montre une 
de ces physionomies de paveannes de 
Bresse — visage au profil arrondi, au teint 
mat et aux yeux bleus, serré dans une 
coiffe blanche — qui respirent la quiétude 
et la douceur Le* ans ->nt p".u jntamé la 
jeunesse de ses traits. Seule la taille s'est 
déformée sous le poids des travaux de la 
terme. 

Tout en procédant à ces préparatifs, la 
mère Mathevon a jeté des coups d'œil du 
coté de son homme. Elle s'étonne qu'il soit 
encore éveillé alors que toujours il finit 
par s'assoupir. Mais elle ne dit rien, car 
elle a coutume de laisser à son homme la 
propriété de ses pensées. 

Or, le père Mathevon a quelque chose 
qui le travaille, car sentant venir le mo
ntent du coucher, le voici qui tousse et se 
«émue : 

— Dis donc, femme T... 
— Bh bien T 
— Pirmin se lève de bonne heure de

main matin T... 
— Oui, 11 me l'a dit. 
Un grand silence suit cette interrogation. 

Le père Mathevon rumine. Sa femme s'est 
arrêtée et le regarde, déférente devant son 
aliénée. Après quelques minutes une autre 
question surgit : 

<— Firmih ne t'as jamais parlé de rien ? 
— De rien T Je ne comprends pas. Que 

rveux-tu dire ? 
— J'ai l'idée qu'il prépare quelque 

chose î 
— Qu'est-ce qu'il prépare ? 
— Je ne sais pas, moi ! Mais toujours 

est-il que Pirmin a une conduite qui 
m'étonne. Depuis deux ans je ne le re-

Snaais plus. Et je ne suis pas le seul... 
e réunions à la cure... ces livres qu'il lit, 

ces revues auxquelles il s'abonne ; ces con-
ap-èe où il va, avec d'autres jeunes gens 
des villages voisins ; ces messe» à l'église, 
ces. . . communions nombreuses. Qu'est-ce 
q u e cela signifie ?.. De mon temps, quand 
e n voyait un jeune homme du village aller 
s i souvent à... l'église, on disait qu'il allait 
entrer dans les ordres... 

— Et tu crois ?.. 
— Ma fol. ça se pourrait bien. Mais je 

croyais qu'il t'avait peut-être dit quelque 

communié tout eeul, j'ai rougi en voyant 
qu'on le regardait, mais bien vite j ai eu 
hont« d'avoir honte, car Hrmln, lui, sem
blait tout heureux et regardait le monde 
sans avoir l'air intimidé. Au fond, plus j'y 
réfléchis, plus je crois qu'il est ainsi très 
courageux et que ce sont las autres qui 
ont peur. 

— Possible I Firmin n'est pas une ma-
•ette, je le sais bien. C'est un garçon sé
rieux. Et voila justement pourquoi je me 
disais que peut-être il préparait quelque 
chose. 

— Je ne sais pas. M. le Curé m'en aurait 
parlé. Au contraire, quand nous causons 
de Pirmin, il me dit toujours que notre fils 
fera du bien dans le pays. 

— Le curé, lui ausai. est un homme pas 
comme les autres. 

— Que veux-tu donc. Il faut bien qu'il y 
en ait. Tout le monde change aujourd'hui, 
ou en bien, ou en mal... Tiens, pour mon 
compte, je préfère que Pirmin soit comme 
ça qu'autrement. Vous autres, lesnomnies, 
vous ne savez pas tout ce que les mères de 
famille sentent et tout ce qu'elles se con
fient. Eh bien, j'en vois souvent venir vers 
moi, des mères dont les fils font les « fa
rauds » et qui me disent : << Comme vous 
avez de la chance, avec votre Firmin qui 
est un bon fils ! » Et ça jne fait sauter le 
cœur, vois-tu ! Car je sais ce que souffrent 
ce» pauvres femmes, et je comprends mon 
bonheur. Autrefois, Pirmin n'était pas 
comme ça. Je l'ai vu changer doucement, 
devenir servtable, empressé, jovial, bon 
pour les domestiques et même pour les bê
tes. Et je ne peux m'empécber de croire 
que ça lui a coûté beaucoup à lui qui 
était si emporté, qu'il a bien fallu quelque 
chose pour l'aider. Ce quelque çhgee, que 
veux-tu donc q u e oe soit, si ce n'eet pas sa 
piété T Il n'est pas le seul dans le village 
a être pratiquant. Crois-tu donc nue sans 
leur piété, beaucoup de pauvres lenvT.es, 
que nous connaissons, oubliées par tous, 
accablées par les chagrins, pourraient 
exister et trouver encore, comme elles le 
font, le moyen de rendre dès services et de 
se dévouer a u monde î . . . 

...C'est drôle, Pierre, ce que je vais te 
dire. Mais il a fallu la conduite de Firmin 
pour m'amener à comprendre ces choses... 
J'ai toujours été une femme heureuse dans 
son ménage et sa famille. Cependant, mal
gré moi. a certains morr.ents, en regar
dant mes enfants, je nte mettais à trembler 
en pensant qu'il pourrait leur arriver de 
ne plus m'aimer, de ne pas suivre notre 

' exemple, d'avoir mauvais cœur, que saia-
| je ? Eh bien, à ces moments-la, je ne savais 
i pas qu'il puisse v avoir mieux encore que 
i l'espoir auquel, a la fin, je m'accrochais, 
! car je ne connaissais pas le bonheur de 
< sentir que mon fils ni inspirerait presque 
I du respect, qu'entre lui et nous il y aurait 

je ne sais pas quoi (le plus grand et de 
plus fort que .notre tendresse, et oui nous 

I le rendrait meilleur et qui écarterait; pour 
nous, au sujet de l'avenir, toutes les crain-

; tes que j'avais... 
— Ah ! pour ça, tu as raison, Firmin est 

un garçon en qui on peut avoir confiance. 
— Tu te rappelles la jolie lettre qu'il 

! nous a écrit lorsqu'il était à cette réunion 
de retraite î Jamais H ne nous avait écrit 
comme ça. Il me semblait que je retrou-

; vais mon Firmin e u temps de sa première 
communion. Et toi, en lisant, tu n'as pu 

| retenir uns lar-re que j'ai vue- C'est 
comme ça I On ne connaît pas toujours 

| ses enfants. Et quand on les découvre 
î meilleure qu'on n'avait cru. on s'étonne, 

et l'on se demande pourquoi... 
I Moi, je ne m'inquiète pas autant que toi 

de tout ce qu'il fait au dehors. La jeu
nesse, il faut que ça bouge. Et puis le cœur 

d'une mère ne se trompe pas. Je sais de
viner pourquoi certains jeunes gêna se 
rassemblent. On a vite tait de voir s'ils se 
recherchent pour taire le mal ou pour 
faire le bien. Tu peux le remarquer toi-
même : la jeunesse honnête do village air 
me Firmin, l'autre n'ose pas lui montrer 
quelle I estime. Car Firmin est ouvert et 
bon pour tous, et il sait se dévouer lorsque 
c'est nécessaire. 

Dis-donc, quel est le jeune homme qui, 
à son âge, parle avec tant ds bon sens << 
choses du pays, qui s intéresse au travail, 
qui a des idées et sait écouter les vieux ! 

— En effet, l'adjoint me l'a dit. Même il 
m'a confié que c'était dommage que Pirmin 
soit si « dévotieux », car il ferait plus tard 
un excellent maire. 

— C'est ça ! Ils sont tous les mêmes ! Ils 
ont peur de ceux qui ne rougissent pas de 
leur religion. Ah ! ils sont intéressants, 
eux, avec leur lâcheté ! A l'heure de la 
mort, on les verra tous revenir, comme 
Villon, comme Coupeau, comme Benedict 
et tant d autres. Et pendant qu'ils étaient 
valides, ils auront divisé la commune sur 
cette question de religion, et aussitôt tou
chés par la maladie, vite le prêtre ! Que 
diraient-ils si leurs femmes et leurs filles 
les imitaient ! Et leurs fils qui mangent 
leurs biens et troublent les ménages !.. 

— Bien oui, tout ça n'empêche pas que 
Pirmin restera tout seul à se faire remar
quer. 

— Et après ? s'il se fait remarquer pour 
le bien, ça. ne me gêne pas I... Tiens, mon, 

lie Monde du Xravail 
Pour le petit Commun» 

Le gouvernement avait fait connaître de
puis plusieurs mois son intention de pré
parer un projet de loi ayant pour but d'as
surer aux petite producteurs le concoure fi
nancier qui leur fait si souvent défaut. On 
sait combien pénibles sont les débuts d'un 
commerçant qui s'établit avec un modeste 
capital : la concurrence des maisons plus 
anciennes et plus importantes que la sien
ne, d'une part, et d'autre part le crédit qui 
lui est nécessaire et qu'il ne trouve pas le 
plus souvent, ou qui lui est accordé à des 
taux onéreux, quand il réussit à se le pro
curer, lui font une situation inférieure, 
alors que son énergie, 6a bonne volonté, 
devraient, setnble-4-il, être au contraire en
couragées. Ne paratt-il pas, en effet, fin

ie uicii, v«» •«« —» s»— J — ••• —ri-- -_»_ j main d'aider celui qui, par son intelli-
ldée, c est que c'est toi qui te 1

t r o n * , * J " r ' genee, élève sa condition et qui, par cela 

S o u r s T o m m e ^ l ^ ^ u T Ï Ï » * • • . *"»" * * ^ * * ^ " T , " ' slonnalre, qui est mort en Indo-Chine, me en améliorant sa situation individuelle ? 
le disait : « A coté d'un chrétien qui tait 
son devoir, il y a Dieu qui travaille » C'est 
comme pour M laboureur qui laboure son 
champ. Un jour arrive où l'on trouve le 
fruit de ses efforts. Et puis, Firmin n'est 
pas seul. 11 a des amis, dans les commu
nes voisines, qui font comme lui. Veux-tu 
eavoir la réflexion que je me faisais, il y 
a quelques jours, en voyant Pirmin re
monter de l'église ?.. Eh bien, je me di 

Cette aide, oe secours lui sont, autant 
dire, refusés, ou si parcimonieusement ac
cordés que, en beaucoup de cas, ils ne lui 
sont pas très profitables. C'est que nos 
grands établissements de crédit, et même 
nos banquiers importants, prêtent aux ri
ches; le débutant aux ressources modestes 
n'est pas admis à leurs guichets, et U doit 

des entrepreneurs, et que ceux-ci, comme 
c'était le cas, s'engagent à n'employer que 
des syndiqués, le droit de veiller 4 la dis
cipline des travailleurs et de mettre 4 l'in
dex, sans encourir de dommages-intérêts, 
les ouvriers non syndiqués, sera reconnu 
à la Fédération ouvrière : 

sais qu'autre/ois," dans les champs qu'il I M résigner à s adresser À un intermédiaire 
traversait, la procession du village pas- m , , . . _ „ „ „ „ v „ i i„™««fc, J » „ 
M U suivie par des hommes qui, bien sou- q i U , u l f e r a Wr cheT >«*<m>Pfe <*« » ° A 

ni»n Tandis papier, souvent marne à un taux uauraire. vent, aimaient peu le bon Dieu. Tandis 
que, bientôt, ce seront nos fils qui, pas
sant à travers les champs, avec Dieu dans 
leur cœur, seront les vivants ostensoirs... 
C'est une idée de femme, peut-être, maie 
j'en suis flère !... 

lot conversation a pris an. Le père Ma
thevon a voulu aller voir si la grille était 
bien fermée. Mais une foie sorti, l'air cal
me et doux du soir l'a retenu. Du seuil de 
sa ferme, le paysan regarde le village qui 
s'étale en formes blanches au-dessous de 
lui. Il voit la flèche aiguë de l'église, et 
l'enclos des morts plus blanc que les mai
sons. Au loin, sur le velours sombre de la 
caTuaavaaaa, d e s peintes de- feua brillent. 

Malgré lui, la père Mathevon écoute en
core l'écho que font dans son esprit les 
pensées de sa femme. Il regarde ces 
champs qu'il a tant aimes, ce village où il 
a grandi et vécu, ce cimetière où il Ira 
dormir, et au-dessus de tout cela il voit 
l'immensité du ciel constellée d'étoiles. Et 
soudain, il pense que sa pauvre vie toute 
vouée aux rudes travaux, mie ses pauvres 
joies si chèrement achetées', que ses affec
tions caressées en tremblant méritent de 
se survivre et de se fixer dans une vie, 
dans des joies et des affection» qui les dé
passent, comme le ciel domine ses champs. 

Et il comprend que son fils soit le plus 
empressé dans cet appel <iue doivent adres
ser à Dieu les hommes de la terre. 

REMY. 

P*pt« 
j Cette situation déplorable et profonde-
I ment inique va se trouver singulièrement 
améliorée, sinon disparaître, grâce a u pro-

> jet de loi déposé 4 la Chambre, il y a quel
ques mois déjà et qu'on finira bien par dis-

1 cuter. L'économie de cet important projet 
peut être ainsi présentée : 

! Pour le petit commerce, le premier degré 
du crédit résidera dans la Société de cau
tion-mutuelle qui, par un engagement soli-

{ daire, donnera à la signature du moin
dre (iétaillaiU..l'accès de l'escompte. Les 
effets endosses par les Sociétés à cau-

« Attendu, dit le jugement, que la con
vention passé entre Vincent, membre de la 
Fédération maritime, et la Chambre syn
dicale, n'est en rien contraire 4 la loi, 
qu'elle avait notamment pour but de fixer 
les conditions de manutention des mar
chandises importées ou exportées par le 
port de Calais, le prix du chargement et 
de déchargement, et aussi toutes mesures 
propres à éviter tout arrêt de travail pour 
cause de grève ; 

<< Que la Chambre syndicale n'a com
mis aucune faute en rappelant les condi
tions de l'accord qui les liaient, qu'elle 
n'a fait qu'user de son droit, sans com
mettre aucun abus qui soit susceptible 
d'engager sa responsabilité, par applica
tion des art. 1382 et suivants du Code ci
vil, qu'elle doit être considéré comme ayant 
fait uniquement, à tort ou à raison, un 
acte de défense légitime des intérêts pro
fessionnels de ses membres ; 

« Attendu que, d'autre part, les Syndi
cats qui se constituent librement sont en 
droit de n'admettre que les membres qui 
leur conviennent ; 

« Qu'en effet la loi du 21 mars 18*4 n'exi
geant des syndiqués aucune condition de 
nationalité ou de capacité, il n'en faut ce
pendant pas conclure nécessairement 
qu'elle fait un devoir aux Syndicats d'ad
mettre au nombre de ses membres tous 
ceux qui le demandent ; qu'il résulte, en 
effet, des.travaux parlementaires qui ont 
précédé le vote de la loi de 188*, que le lé
gislateur a entendu laisser aux Syndicats 
lia liberté la plus complète, en ce qui con
cerne leur fonctionnement intérieur ; 
qu'elle abandonne à ces groupements le 
soin de régler dans leurs statuts le» ques
tions relatives aux Commissions d'admis
sion et d'exclusion ; 

« Que la Chambre syndicale des ouvriers 
du port de Calais avait le droit, dans l'in
térêt de la bonne administration du Syn
dicat, de l'entente entse tous ses membres 
et de la défense de leurs intérêts, de met
tre à l'admission de Delrook certaines con
ditions auxquelles il rie crut pas devoir se 
conformer ; que la Chambre syndicale n'a 
commis aucune faute qui puisse engager 
iii,resj)fnM»bilité U . \-.~i+ 

Le tribunal de Boulogne proclame donc 

Ç.Ô. e t X-iô. 
LA LOI ANGLAISE 

CONTRE LE 0H0MAO1 
Depuis le 15 janvier dernier, en Angle* 

terre, sont payable* le» allocations prea1 

aux intéressés 
ances volontaires 

pote» 
a é e t 

vues par la loi du 15 juin précédent con* 
tre le chûn ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

L'appel 
constituer des 
entendu. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Le Board of Trade est en rapport ave* 
274 associations qui poursuivent ce krti. j 

D'autre part, 99 associations ouvrières, 
groupant 530.000 membres, ee sont char* 
gées de recueillir les cotisations et de eesvut 
les allocations pour le muni*,» du •Board o | 
Trade. 

Enfin le Board of Trade a utilisé tel 
bourses de travail (labour exchanges) teM 
tituées en 1909. Sur 2.297.326 livrets d'me» 
surance contre le chômage, délivrés jute 
qu'au 1" février dernier, 1.99a 111 ont paw 
se par ces Bourses de travail, qui Aie """* 
au nombre de 414, 4 la fie» de IWa-
Bounes de Travail, en Wtt; ont 1 

Slacements, sans compter, SB&â. 
e travaux temporaire» (ceeual 

a700 .chercheurs de travail, 
tiens professionnel]*» o sé sec . 
de voyage s'élèvent 4 3.800 livres 

L'AUGMENTATION 
OEO BROOHM ET DO* 
EN ANGLETERRE ^ ^ ^ 

L'augmentation du matériel de t issafft* 
été considérable, en 1912, en AngfcteM} 
Elle n'avait pas été plus forte depuis -WO% 
Elle s'est élevée à 27.498 métiers n o u v e M U 

Le nombre des broche* nouvelles a-«H 
de 340.811. B E E E E E E E P ^ ^ ^ 

De ces chiffres, il ressort que le 
s'est développe plus rapidement que 
lature, contrairement aux 
dentés. Une des causes d e m ^ ^ ^ ^ 
de» tendances est probablement la 
duc t ion de filés en irlusteurs-pe/ 
ne, qui ont exporté dans des ce: 

LA REGLEMENT ATI OR DU TRA
VAIL DANS LEO •ROTI 
OOeéMBROIALES. 

i4ed*JB*EMR»-—d*Vi»4B*l 

tion mutuel!* pourront être edmfe 4 l'ee- ] le droit pour les Syndicats ouvriers de 

ELECTIONS MINIMALES 
A PARIS (XX*) 

QUARTIER SAINT-FARGEAUX 
(Scrutin de ballottage) 

Inscrits : 4.286. — Votants : 3.477. — Suf
frages exprimés : 3.437. — Bulletins nuls : 
40. 

M. Virot, radical-socialiste, 1955 voix, 
élu ; M. Fribourg, socialiste unifié, 1426 ; 
diverses, 2. 

— Non il ne m'a rien dit. 
Alors, je n'y comprends plus rien... 

Et le père Mathevon se plonge A nouveau 
dans son silence plein de songeries... 

Vois-tu, reprend-il au bout de quelques 
instants, je ne voudrais pas contrarier Pir
min mais j'ai peur qu il se fasse remar-
ouer II me semble qu'on peut être un jeu
ne nomme convenable, sans avoir son 
ewnre de conduite. D'autres ont vécu, avant 
lui aui ne se croyaient pas obligés A toutes 
ces réunions, à toutes ces dévotions Pour 
les filles je comprends encore ! Mais pour 
les «-arçons ! Décidément, c'est le monde 
renversé ! De mon temps, quand les jeunes 
du canton se réunissaient c était pour les 
fêtes de, villages. Aujourd hui ce sont les 
étrangers qui viennent à ces fêtes ; et nos 
jeunes gens à noue, ils se réunissent pour 
des congrès religieux ; messe le matin, 
e é a n o de travail, comme Ils disent. 

— Tous les jeunes gens n y vont pas à 
ces Congrès. . , , .. 

— Bien sûr mais ceux-là on les connaît. 
L e , f 5te* des villages, on ne s y amuse pas 
assez ' 11 leur faut à ceux-là la ville voi
sine : et ils y font du propre ! 

— Tu vois hifn ! 
__ Hé oui, je^oi*. Mais cela ne m expli

que rien. 
_ Ecoute Pierre J'»i souvent pensé » 

ce aue tu m< .lis ! i Mol aussi, j'ai regardé 
Flrrni'i. C'est bien v rai qu'il « chantre, qu il 
n-e«i plus coin., les autres De, foi», en 
revenant avec lui de la messe où il avait 

LES MANIFESTATIONS 
CONTRE LES3 ANS 

MEETING DU PRE SAWT-GERVAIS 
Le vaste terrain a été aménagé dans les 

mêmes conditions que lors des meetings 
précédents. Le beau temps favorisant Ta 
promenade, il y a de nombreux auditeurs. 

Quinze tribunes sont érigées. On y signe 
des pétitions contre la loi de trois uns. On 
chante 1' « Internationale ». 

ON AGENT SEQUESTRE 
L' « Agence Havas » publie : 
» Des assistants arrivent encore par la 

porte du Pré-Satnt-Gervaia et la Porte-
Chaumont, jusqu'à trois heures. 

« Un agent de la Sûreté a été reconnu et 
la foule l'a malmené. Des hommes de con
fiance le conduisent à la Mairie du Pré 
Salnt-Gervais où ils le tiennent enfermé ». 

I ne nouvelle audition de 1' « Internatio
nale » a lieu et à trois heures, les quinze 
orateurs prennent la parole. On y parla 
de beaucoup de choses « du mur des fédé
rés '>,fcrt peu de la loi de trois ans, mais 
surtout de l'attitude du « prolétariat alle
mand ». 

UN ORATEUR CONSPUE 
Un orateur suisse organisateur de la Con-

férenc* de Berne, -d i t la Presse», ayunt 
cru devoir défendre l'Idée de patrie, de 
nombreuses protestations se sont fait en 
tendre. 

LA DISLOCATION 

I,e meeting prend fin a quatre heures. Le 
sign il de la dislocation est donné par les 
iii'iniques qui jouent I' «Internationale* 
et la •• f'arniaftnnle » ly» sections, précé
dées de leur* emblèmes, s,, dirigent ver, le* 
portes Chaun»nnt «t du l'ré S.iint-Cer»,..-. 
Des écri ts , posté* non loin .le ces deux 
portes, invitent au fur et A mesure de leur 

arrwée les porteurs de drapeaux à les re
mettre dan*, leur gaine. 

Aucune manifestation ne s'est produite à 
la sortie ou meeting. 

Au Père-Lacbaiee, à 3 h., M. Allemane, 
accompagné de quatre amis porteurs d'une 
couronne avec cette inscription : « Les com
battants de la Commune », a été autorisé 
à se rendre au mur des fédérés et se sont 
retiris sans incident 

Suivant les ordres reçus l'officier de paix 
a fait fermer les portes à 16 h. 30. Un clai
ron de la Garde sonna la retraite. Lee per
sonnes qui se trouvaient auprès des tombes 
se sont retires aussitôt. 

LE FEU A L'EXPOSITION DE GAND 
IL BOT OlftOONSORIT 

Un Incendie a éclaté dimanche après-
midi A l'Exposition. Il s'est déclaré, assure-
t-on, dans une des cuisines d'un restau
rant Installé avenue des Nations. 

Le feu, bientôt, a gagné le « Pavillon 
Hindou », espèce de bazar, et n'a pas tardé 
à incendier un autre restaurant 

Lee pompiers attaquèrent le foyer de l'in
cendie et, à cinq heures, il paraissait cir
conscrit sux bâtiments incendiés tout d'a
bord. Lee dégâts seraient importants. 

S*lon C •< Etoile Belge », la c-naleur déga-

2ée par le brasier a causé au pavillon ds 
t section anglaise un incendie qui fut 

proniptement éteint. 
Dès le début les pompiers avaient dé

ménagé les œuvres d'art exposées, et qui 
ne furent d'ailleurs pas atteinte,. 

LA CATASTROPHE 
DU « NEVADA » 

(Détails eemetémentalres) 
UNE EMOAROATION FRANÇAISE OE 

SECOURS 0NAVIRE. - TROIE MATE
LOTS NOTEE. 

Smvrne, 25 mai. — Le, embarcations du 
i. Sénégal » et du croiseur • Bruix », qui 
ont coopéré au sauvetage des passagers et 
matelots du « Nevada », ont recueilli 72 
personnes. 

Une embarcation envoyée par le vapeur 
français « Kstérel », prise dans le |..urt/l-
lon provoqué par l'explosion des chaudiè
res, a chaviré ; trois des matelots qui la 
montaient ont été noyés. 

Le » Nevada •> aurait coulé en une mi
nute. 

compte par les banques actuellement 
existantes ; mais l'insuffisance de cel
les-ci, en matière de crédit au pe
tit commerce, s'aceentuant au fur et 
à mesure de la disparition des banques lo
cales et de la centralisation des affaires 
de banque entre les mains des grands éta
blissements de crédit, il a paru nécessaire 
de favoriser la création de banques popu
laires analogues à celles qui existent dans 
un grand nombre de pays étrangers. 

Une somme de douze millions sera mise 
à la disposition de ces banques sous forme 
d'avances sans intérêts, une somme de 
deux millions étant d'ailleurs distraite de 
ce total pour être plus spécialement affec
tée aux banques formées par les associa
tions ouvrières de production qui présen
tent un intérêt considérable. 

Il n'a pas paru moins nécessaire d'orga
niser le crédit d e plusieurs années. Le pro
jet de loi envisage donc la création d'un 
établissement central dont le rôle en ma
tière industrielle sera analogue à celui que 
remplit en matière immobilière le Crédit 
foncier. Cet établissement central sera 
constitué sous forme de Société anonyme, 
dont le capital sera souscrit de préférence 
par les banque» ou les groupements pro
fessionnels et dont les statuts seront ap
prouvés par décret Le gouvernement rati
fiera la nomination des principaux agents 
de direction et conservera sur les opéra
tions de la Société un droit de contrôle. 

Cet établissement consentira, sous réserve 
de certaines garanties, des prêts d'une du
rée de un A vingt-cinq ans, en échange 
desquels il émettra des obligations qui 
pourront circuler dans le public. 

L'Etat fournira le fonds de garantie, il 
affectera à cet usage la somme de cinq mil
lions qui lui a été versée par la Banque 
de France, en vertu de la convention du 28 
novembre 1911. Les assurances qui ont été 
données au ministre des Finances permet
tent, en outre, d'envisager la constitution 
rapide d'un fond» de réserve destiné à ser
vir de gage aux obligataires. 

Le projet de loi comporte enfin, I titre 
accessoire, des dispositions en faveur des 
banques auxiliaire» dont l'activité complé
terait celle de rétablissement central, et 
qui répondraient au type connu sous le 
nom d'Omnium. 

U ne reste qu'à souhaiter que le Parle
ment vote ce projet ; ce faisant, il aura ac
compli une bonne et féconde besogne. 

-.*s^~/wv*— 
Quel e u e t e l l l 'achat qu* v o u s a y e z A ralre 

c i n t u l t e x notre dornlsra page , v o u s y trou-
vorez ratfrM** d ' u n , b a n n i ma i son , ou voua 

. aurez, fia n i d'exoel lente* c o n d i t i o n , , ce ouo 
I voue chercha». ûgO 

LA MISE A L'INDEX 
DES NON SYNDIQUES 

Voici un jugement du tribunal d» Bou-
logne-sur-Mer 'lui intéresse les organisa 
lions (Kttronales et les organisations ou
vrière*. Il s'.-iglt des conséquences d'une 
conventkra collective. 

Qu'une Convention de ee genre inter
vienne entre une fédération ouvrier» «t *t* 

mettre en interdit quiconque n'est pas syn
diqué, à la condition que le patron ait vis-
à-vis de l'organisation syndicale l'engage
ment de n'employer que des syndiqués. 

La jurisprudence est toute différente, en 
l'absence de convention oollective ; car 
si, depuis la loi de 1881 et l'abrogation de 
l'art. 416 du Code nénal, la mise à l'index 
n'est pas un délit, elle peut néanmoins 
donner lieu à des dommages-intérêts au 
profit de ceux qui en sont victime». 

- w v o w — 

j j M a j a j a l L j 
vo3U <J4ie te- VlseateDOMt 

tout projet gtebai de rèftementat 

Billet du Lundi 
A PROPOS 

DU DEBAUCHAGE DES APPRENTIS 
Le Conseil des Prud'hommes de la Seine 

vient de rendre une décision intéressante 
relativement au détournement par un pa
tron d'un apprenti qui avait fait 28 mois 
d'apprentissage, et devait encore en faire 8 
dans une autre maison. 

Ce patron fut assigné en dommages-in
térêts, devant le Conseil des Prud'hommes. 
Il ûéclina la compétence de cette juridic
tion, sous prétexte qu'il n'existait aucun 
contrat de louage de travail entre les deux 
parties et, par conséquent, aucun lien de 
subordination. 

Mais le Conseil 4 estimé, à juste titre, 
que l'art. 17, livre 1" du Code de travail 
soumettait à sa juridiction les demandes 
d'indemnité qui seraient dirigées, confor
mément à l'art. 12, contre un fabricant, 
un chef d'atelier ou un ouvrier qui aurait 
détourné à son profit un apprenti de chez 
son maître. 

Le Conseil des prud'hommes a donc al
loué au patron lésé les dommages-intérêts 
représentant le préjudice dont il avait eu 
a souffrir. 

Appel ayant été interjeté, le Tribunal 
civil de la Seine a confirmé le payement, 
en élevant de 50 à 150 francs la condam
nation portée par les premiers juges. 

» Attendu, dit l'arrêt, qu'il est établi par 
un commencement de preuve par écrit ré
sultant d'un livret d'apprentissage, e t 
d'autre part, de présomptions graves, pré
cises et concordantes résultant notanunent 
de témoignages et déclarations recueillies 
par les premiers juges, que le 3 août 1910 
un contrat d'apprentissage d'une durée de 
d années est intervenu entre L... d'une part 
et le sieur P . . agissant pour son fils mi
neur, le jeune Marcel P..., alors âgé de 
plut> de treize ans. Qu'aux termes de oe 
contrat d'apprentissage, le jeune P.. . de
vait toucher 50 centimes par jour la pre
mière année, 1 franc la deuxième année, 
et 1 f r. 50 la troisième année ; que le jeune 
P . . a quitté 60n maître le 3 décembre 1912, 
après 28 mois d'apprentissage, alors qu'il 
avait encore 8 moi6 d'apprentissage à ac
complir ; 

.. Attendu qu'à cette date il est entré au 
service de I... au salaire de 2 fr. 50 par 
jour ; 

.. Attendu qu'il résulte des pièces et do
cuments de la cause que J... aurait pu sa
voir lorsqu'il a embauché le jeune I*..., 
que son apprentissage chez L... n'était pas 
terminé ; qu'il a commis une négligence 
en n'exigeant pas la production des pièces 
établissant la pleine et entière libération 
de ce jeune apprenti ; 

• Attendu <|iK' J... <a ainsi commis une 
faute : mie cette faute a été préjudiciable 
à L... ; <iue le Tribunal a les éléments né
cessaires pour fixer le dommacn qui lui a 

usé... • 

journée d» tsavail dan» le» établi» 
I purement commerciaux en général, y com-
i pris ceux dé l'alimentation. 

Voici les tejaaédéransa-sMtr lesquels a étal 
, prise cette aêlibératidocCTIL. 

1* Les professions .neriiiMmcialea sort 
| soumises, par leur noeuct utésae, à d**? 
; conditions d exploitation - léUêiiMiùt vasiaV. 
j blés, qu'il serait de toute- jmgoes ilaiMté. séej 
' les soumettre à une réglénleataXlOn uni

forme ; 
2» Si, dan» l'industrie, il est TKWRiBl.ï'M 

faire commencer et terminer, et mena» éax. 
terrompre et reprendre le travail aux mê
me» heures par tout le personnel, il-nien» 
est pas de même dans les profeBstoitsrr*—-
merciales où les divers . emplois <" 
des heures de présence différentes 

3» Il n'y a aucune ^ s l ^ a 3 1 o * £ j » ^ » j » » 
entre le travail industriel qui^extfaHBUÂT» 
fort soutenu et continu et le travailh-conv 
mercial qui est très intense à certaine»éf*K 
(jues et a certaines heures et est au non » 
traire très réduit, parfois nul à d'autre» 
moments ; 

4° La législation étrangère n offre asjasj 
cuii exemple de réglementation généreAjet 
comme celle que l'on propos» : 

5° Dans la dernière- loi de téglemenAA-4 
tion générale de la journée de travaAK 
dune toutes les professions non puremeRfci 
commerciales, votée par la Chambre. aesY 
Députés en 1912, il a été stipulé que l e » 
établissements n'occupant pas plus de ciettk 
employés doivent rester en dehors d e cet*»* 
réglementation ; 

6° D'après les chiffres officiels du recru
tement de 1906, sur 391.619 étabiiesearane» 
commerciaux (alimentation coniprijej OJasV* 
tant en France, il eu ast - ShjBifmptit 
94 0/0 qui n'occupent que 5 employés ou 
un nombre moindre Une réglementatlce» 
appliquée aux professions riiiiinii n J'ilea 
dans les mêmes conditions qu'aux proteéV 
sions industrielles, comme le veut du' reste 
l'équité, serait donc fatalement . Inopé
rante. 

LA REOLEMENTAT10N DES CREVEE 
Voilà une question bien difficile et que 

échappe, sembte-t-il, à l'ingérence du gou-
vernetnent. Raison de plus pour signale» 
toutes les tentatives qui sont faites dam» 
les différente Etats en. vue d'empêcher, les. 
grèves d'éclater subitement et de plonf*» 
le peuple ouvrier dans la misère, tout AU 
ruinant parfois pour toujours lfnddstrie) 
de tout un pays. 

Par un récent décret le Gouvernement' 
du Pérou a édicté les mesures suivantes ou 
sujet de la réglementation des conflits d u 
travail. 

Les ouvriers de tout établissement indu». 
triel éliront, chaque année, au vote »ecr»V 
trois délégués qui auront pour mission d e 
représenter le personnel ouvrier de l'été»-
blissement devant le patron ou l'adminS» 
trateur, et de s'occuper de toutes le» récla
mations de leurs mandants, s i ha patron 
refuse satisfaction aux demandes faite» 
par ces délégués, il pourra, dans un **tft 
de 24 heures, désigner un arbitre pour dis
cuter avec celui désigné inmhlahlomonA 
par les ouvriers. La sentence acceptée par 
les deux parties sera en vigueur pendant 
six mois au, moins. 

Pour qu'une grève soit reconnu* par les 
autorités de police, il faut que l'arbitraoe 
n'ait pas été opéré ou que laeoritenee.fl'*rt 
pas été rendue, qu'un vote secret à la ma
jorité ait décidé la cessation du travail 
qu'il ait été notifié 24 heures avant ladite 
cessation à l'administration de la police 
Lue «rêve commencée ne pourra continuer 
que ni un vou. nouveau en décide ainsi 
tous les quatre jours. . ^ * , 

Si les putrons décident de fermer leuva 
éte.l>rissem*<vtB. oour snntif rfa *-yajet A 


